
PROJET DE RÈGLEMENT No 2023-1262 
 
Rés. No 2023-XXX : Il est proposé par  
 appuyé par  
 et unanimement résolu 
 que le projet de règlement No 2023-1262 modifiant le règlement de zonage 
No 2015-844 de la Ville de Rouyn-Noranda, afin de modifier la grille des spécifications de la 
zone « 1011 », dans le centre-ville de Rouyn-Noranda afin d’y augmenter le nombre maximal de 
logements par bâtiment à 16 et d’y permettre la mixité d’usages; soit adopté et signé tel que ci-après 
reproduit et qu’il soit soumis à la consultation publique qui sera tenue le 28 août 2023 à 19 h 55, à la 
salle du conseil, située au 5e niveau de l'hôtel de ville, au 100 de la rue Taschereau Est, à 
Rouyn-Noranda. 
 
 

PROJET DE RÈGLEMENT No 2023-1262 
 
 Le conseil municipal décrète ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 Le présent règlement modifie le règlement de zonage No 2015-844, tel que 

ci-après mentionné. 
 

ARTICLE 2 La grille des spécifications de la zone « 1011 », adoptée en vertu de l’article 20 du 
règlement No 2015-844, est modifiée afin d’augmenter le nombre maximal de 
logements par bâtiment à 16 et d’y permettre la mixité d’usages. 

 
 La grille des spécifications de la zone « 1011 » ainsi modifiée est reproduite en 

annexe du présent règlement pour en faire partie intégrante. 
 
ARTICLE 3 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 

ADOPTÉE 
 
 

  



ANNEXE 1 – ARTICLE 2 
 

Modifications à la grille des spécifications de la zone « 1011 » 

 
 
 


